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Dans cette guerre, l'action politique a joue un röle important et
l'on peut croire qu'il en serait sans doute encore de meme clans

une lutte nouvelle. L'auteur a tenu compte de cet element et c'est ä

ce point de vue que son oeuvre s'adresse aussi bien au public civil
qu'au public militaire. En France d'ailleurs, depuis 1870 surtout,
comme en Allemagne, les questions militaires ont pris une si grande
place clans les preoccupations de la nation toute entiere, qu'il est
inutile d'insister sur l'interet que ne peut manquer d'öveiller un
ouvrage destine ä elucider des problemes dont peut dependre l'avenir
des deux peuples.

En ce qui concerne le public beige en particulier, l'ouvrage traite
eompletement la question plus ou moins romanesque de Fextension
de la guerre sur ce territoire. Mais il se distingue des travaux prö-
cedents sur le meme sujet en ce qu'il ne Fenvisage pas au point de

vue des obligations qu'impose ä la Belgique le maintien de la
neutralite, c'est-ä-dire dans le but de demontrer une these ou l'autre
concernant les necessitös de Ia defense nationale. Ne s'oecupant que
de la Situation reeiproque de l'Allemagne et de la France, l'auteur
examine l'idee de diriger les Operations par la voie de la Meuse en
considörant exclusivement les interets de ces deux puissances. Cet
examen l'amene naturellement ä appröcier l'influence que les dispositifs

de defense proposes ä Liege ou ä Namur, auraient sur la question,

et celle-ci se trouve ainsi traitee indirectement et sans parti
pris par les polömiques qu'elle a soulevees. Les conclusions sont
d'ailleurs discutables.

II va de soi que ce n'est pas seulement les eventualites qui se rat-
tachent ä la violation du territoire beige qui sont considöröes. Celles
concernant la Suisse le sont aussi clans la partie qui traite de la frontiere

frangaise contigue.
Enfin, le concours que l'armee italienne pourrait donner ä

l'Allemagne est aussi examine au point de vue de l'influence qu'il aurait
sur les manoeuvres defensives ou contr'offensives des Frangais, ainsi
qu'ä celui des consöquences qui en resultent pour leur Systeme de
defense.

On voit, disent les editeurs, que l'ceuvre s'adresse en general ä

tous ceux qui comprennent rpie la connaissance de la Situation militaire

exaete des diverses puissances de l'Europe est un des elements
essentiels, si pas, de nos jours, le plus essentiel, de la politique
internationale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Par circulaire du 25 fevrier öcoulö, le Departement militaire suisse

prescrit ce qui suit au sujet de l'echange des pantalons, du manteau,
ainsi que du sabre portes par les sergents-majors et fourriers de
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troupes montöes qui passent dans les compagnies de position de

landwehr :

Les sergents-majors et fourriers de l'artillerie de position sortant
des troupes montees recevront dorenavant ä leur passage clans la
landwehr et en echange d'une paire de pantalons garnis de cuir
qu'ils possedent, une paire de pantalons de canonnier aux frais de
la Confederation. S'ils possedent deux paires de pantalons garnis de

cuir, ces sous-officiers auront le droit d'öchanger ögalement la
seconde paire contre des pantalons de canonnier ; celle-ci devra
toutefois etre prölevöe sur la reserve cantonale des effets d'habillement
dejä usages. Ils auront de meme le droit d'öchanger leur manteau
contre une capote de la reserve des effets sus-dite.

Les prescriptions de l'arrete du Conseil föderal du 18 mai 1883,
touchant l'armement des sergents-majors de l'artillerie de position
des dix premieres annees de l'elite avec le sabre de sergents-majors
(modele 1883) sont etendues ä tous les sergents-majors d'elite de
l'artillerie de position qui seront armes du nouveau sabre ä leur
prochain service.

Les sabres avec dragonne en laine seront fournis aux cantons par
notre section administrative du materiel de guerre; en revanche, les
ceinturons ainsi epie les porte-sabres (porte-fourreaux de bayonnettes),

seront pröleves de la reserve des effets d'equipements rendus.
Quant aux fourriers de l'artillerie de position, elite et landwehr,

ils ne seront armes »pie du sabre-scie. Les fourriers de troupes
montöes transförös clans les compagnies de position de la landwehr
seront pourvus de sabres-scies et de ceinturons en bon etat et
provenant de la röserve d'armes.

Les sabres avec ceinturons et les revolvers avec accessoires rendus

par les sous-officiers montes ä leur passage clans les compagnies

de position de la landwehr, sont remis ä la reserve d'armes
blanches.

En date du 29 mars öcoulö, les modifications ci-apres ont etö
apportöes au tableau des öcoles militaires de 1884.

Ecole de recrues d'infanterie I, Lausanne. (5/13 mai — 28 juin).
Le canton de Vaud y enverra la moitie de ses recrues, plus un

supplöment de 75 recrues.
Lc canton de Vaud fournira trois cadres de compagnies au lieu de

deux.
Le canton de Geneve n'y enverra ni cadres ni recrues.

Ecole de recrues d'infanterie II, Lausanne. (7/15 juillet — 30 aoüt).

Le canton de Geneve y enverra toutes les recrues incorporees au
10° bataillon, plus les recrues trompettes et tambours.
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Le canton de Vaud n'y appellera que deux cadres de compagnies
au lieu de trois.

Le canton de Vaud y appellera le reste de ses recrues d'infanterie.

Ecole de recrues d'infanterie I, Colombier. (14/22 avril — 7 juin).
Le canton de Berne y enverra les deux tiers de ses recrues

d'infanterie de la IIe division.
Deux cadres de compagnie au complet, plus le cadre d'etat-major

de l'ecole qui aurait du etre fourni par le canton de Geneve.
Le canton de Geneve n'y enverra ni cadres ni recrues.

Ecole de recrues d'infanterie II, Colombier. (13/21 juin — 6 aoüt).

Le canton de Berne y enverra le tiers, soit le reste de ses recrues
d'infanterie de Ia II0 division, plus un cadre de compagnie seulement.

Le canton de Geneve y enverra toutes ses recrues d'infanterie
appartenant ä la IIe division, ä l'exception des recrues trompettes et
tambours qui seront envoyöes ä l'ecole de recrues II ä Lausanne.

Le canton de Geneve y enverra un cadre de compagnie complet.
La presente decision est communiquee aux cantons interesses et

aux chefs d'armes et de service.

En outre, l'ecole d'administration qui devait avoir lieu ä Geneve a

ete transferee ä Fribourg; le cours de repetition du bataillon n° 10
de landwehr est ajourne jusqu'ä nouvel ordre et les recrues
genevoises d'armes speciales des premieres ecoles ont etö ajournees
aux ecoles suivantes.

Rerne, avril. — Nos parages militaires federaux sont en voie
d'ölaboration d'un assez joli nombre d'imprimes. Outre les affaires
courantes habituelles de la saison, il y a diverses modifications et
adjonctions au tableau des ecoles, et plusieurs rövisions plus ou
moins importantes et que les uns disent urgentes, par exemple :

Revision de l'ordonnance et tableaux de mobilisation de 1879.
Revision de l'instruction sur les contröleurs d'armes du 2 juillet.

1875.
Revision du tour de service, du 11 decembre 1875, des cours de

röpetition de bataillons, rögiments, brigades, divisions, etc., pour
faire davantage de grandes manoeuvres de campagne.

Revision de l'instruction pour les ötats-majors des corps de troupes

combinös.
Bevision du code pönal militaire föderal du 27 aoüt 1851, sur le

chantier depuis 1876, par Ies soins d'une commission dont M. le
professeur Hilty est. le savant et laborieux rapporteur.

Bevision de l'ordonnance de 1863, sur l'introduction de
l'enseignement de la gymnastique militaire preparatoire clans toutes les
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ecoles, projet fort interessant et qui merite d'etre connu et etudie
(voir notre numero de ce jour, page 121).

La Repartition de l'armee suisse pour 1884 a paru ä la date du
15 mars öcoulö, dans la forme ordinaire, en allemand avec caractcres
francais. On y remarque encore beaucoup de lacunes qui seront
comblees, il faut Fesperer, dans le courant cie l'annee.

A cette occasion rappelons qu'un des plus intöressants specimens
de cette Repartition est fourni par les tableaux de pattes d'epaules
de la manufacture Moser ä Herzogenbuchsee.

En reunissant par division sur un grand carton blanc et clans leur
ordre de bataille les pattes des divers corps, portant leurs numöros
par unites, on embrasse, d'un seul coup ct'oeil, tout l'ensemble d'une
division ou meme de l'armee, et l'on se grave aisement clans la
memoire — ce qui n'est d'ailleurs pas chose facile — les couleurs et
nuances donnant, avec les numeros y relatifs, l'indication distinctive
des divers corps de troupes.

Le Conseil föderal a regle la question des drapeaux. II a introduit

la croix heralclique, mais il a maintenu les noms des cantons
et la cravate aux couleurs cantonales.

Geneve. — Un grand tir national sera donne ä l'occasion de
l'inauguration du monument du general Dufour, sous les auspices et
au benefice du Comite d'organisation de la fete, avec le concours des
Societes de tir: les Exercices de FArquebuse et de la Navigation, la
Societe de Tir de campagne des sous-officiers de Geneve et la
Sociötö militaire des Carabiniers genevois, au stanci de la Coulouvre-
niere, les 30, 31 mai et 1er juin 1884.

Nous ne pouvons que recommander chalenreusement ä nos
lecteurs l'appel patriotique adresse par le Comite dans les termes ci-
apres :

Chers concitoyens I — Chers conföderös Le 2 juin prochain sera
pour la Suisse et, en particulier, pour notre Röpublique de Geneve,
un jour de grande fete nationale.

C'est ce jour-lä que la Patrie Suisse tout entiere inaugurera le
monument qu'elle eleve ä la memoire de celui qui a joue un röle si
important dans notre histoire contemporaine ; nous avons nommö le
genöral Dufour. Desireuses, d'une part, de venir en aide au Comite
d'inauguration du monument Dufour; desireuses, d'autre part, de
donner ä cette föte tout l'öclat qu'elle merite, les Societes de tir
sus-nommees ont döcidö de donner, ä cette occasion, sous le patro-
nage du Comitö Dufour, un grand tir national.

Dans ce but, un Comite compose de dölöguös des trois Societes a
etö charge de l'organisation de ce tir, et c'est ce Comite qui vient
aujourd'hui s'adresser ä vous, chers concitoyens, pour vous prier de
le seconder clans la täche qu'il a entreprise.

Est-il besoin de vous rappeler ce qu'a ötö pour la Suisse le genöral
Dufour? Est-ü besoin de vous dire ce qu'il a ötö pour nos Sociötös
de tir? Non seulement il fut un des fondateurs de plusieurs d'entre
elles, mais il s'interessait encore ä leur prosperite, les aidant de ses
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conseils et les encourageant par des dons. Chers concitoyens! —
Chers confederes Connaissant Fempressement avec lequel vous
repondez ä l'appel de vos concitoyens chaque fois qu'il s'agit d'une
oeuvre patriotique, nous avons la certitude que notre voix sera
entendue, car la Suisse n'aura peut-etre jamais celebre une fete plus
grandiose, plus eminemment nationale, que celle que nous prepare
le Comite d'inauguration du monument Dufour.

Les societes de tir, les societes particulieres, tous les citoyens
auront ä cceur de contribuer, selon leurs moyens, ä la reussite de notre

tir en nous envoyant des prix d'honneur pour orner notre pavillon
des prix. Nous savons que plusieurs societes ont dejä vote des
subsides importants dans ce but, et, tres prochainement, nous publie-
rons une premiere liste des dons d'honneur qui nous seront
parvenus.

Hätez-vous donc, chers concitoyens, chers confederes, de nous
adresser vos dons, et preparez-vous ä venir en grand nombre prendre

part ä ce tir, afin que cette partie toujours si importante de nos
fetes nationales soit digne de cette grande manifestation par laquelle
Geneve celebrera la memoire d'un de ses illustres enfants.

Vive Geneve I Vive la Confedöration suisse!
Le Comite de fete du monument du general Dufour : Aubert, L.,

ancien colonel-divisionnaire, prösident; Tognetti, H.,
ancien president du Conseil administratif, vice-prösident

; Cheneviere, Artliur, conseiller national, trösorier;

Rousquet, A., lor lieutenant, secretaire.
Le Comite du tir: Frutiger, Max, president, delegue du Comite

de föte ; Wisard, Victor, vice-president, president des
Exercices de FArquebuse et de la Navigation ; Vettiner,
J., vice-president, president de la Societe de tir de
campagne des sous-officiers; Pittard, H., vice-president,

president de la Societe militaire des Carabiniers ;

Salchli, Henri, secretaire general du Comite du tir.
Tand. — Le Comitö des prix du Tir cantonal vaudois ä Payerne

en 1884 adresse aux Societes de tir, aux tireurs et amis du tir l'appel

suivant:
Le Tir cantonal vaudois aura lieu en aoüt 1884, ä Payerne.
II y a 34 ans döjä, la vieille cite de Berthe recevait les tireurs vaudois

et confederes. Aujourd'hui encore, nous nous preparons ä vous
offrir une reeeption ä la fois simple et cordiale, cela dans les memes
sentiments de confraternite qui inspirent toutes nos fetes nationales.

Quoique petite localite, Payerne fera tous ses efforts pour repondre
dignement ä votre confiance. Notre täche est grande; mais, heu-

reusement, nous connaissons vos sentiments bienveillants et genereux,

auxquels nous faisons aujourd'hui un pressant appel, en vue
de recueillir des dons d'honneur, soit en especes, soit en nature,
destines ä orner notre pavillon des prix, en meme temps qu'ä maintenir

et encourager Femulation au sein des partieipants ä cette lutte
paeifique, ä contribuer, en im mot, ä la pleine reussite de cette fete
patriotique.

Amis, tireurs, sections de tir des cantons de Vaud, Fribourg,
Geneve, Neuchätel, Valais, Berne et de la Suisse entiere, Payerne,
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Fantique cite de Berthe vous convie ä cette reunion d'hommes libres
et ä cette lutte d'hommes forts, armes pour leur pavs.

Payerne, 20 fevrier 1884.
Le president, Michel Givel. Le secretaire, Alphonse Kurz.

P.S. La liste des prix monte actuellement ä 10,388 fr. 75.

France. — On nous ecrit de Paris le 18 mars 1884 :

Le general Vuillemot, chef d'ötat-major general, atteint par la
limite d'äge, a fait ce matin remise de son service au general Fer-
ron, sous-chef d'ötat-major.

Le general Ferron remplira les fonctions de chef d'etat-major
jusqu'au mois de juillet 1885, epoque ä laquelle il sera promu general
de division et nomine titulaire comme chef d'ötat-major general.

II n'y a donc pas heu ä une nomination. Le choix du general Ferron

arrete par le ministre de la guerre sera soumis au conseil des
ministres; mais aucun decret ne sera rendu.

On avait parle pour remplacer le gönöral Vuillemot des göneraux
Lamy, Davenet, Villette, Bardin, Tricoche, Galland, Henrien, Vil-
mette, etc.

Mais ces generaux, pour etre des republicains averös, ne remplis-
saient pas les conditions necessaires ä un chef d'etat-major general.

Quant aux generaux de Miribel, de Cools, et un ou peut-etre deux
autres qui s'imposaient par leur mörite reconnu, il ne pouvait en
etre question.

Comment parier de l'etat-major general sans parier du genöral de
Miribel Son nom s'imposait ä la discussion; c'est le premier qui
s'est prösente, mais c'est aussi le premier qu'on a ecarte. Qui aurait
pu oublier Fimmense soulevement qui s'est produit contre M. Gambetta

lorsque le grand patriote, uniquement soucieux de l'interet
de l'armee et de la defense nationale, a nomine le general de Miribel
chef de l'ötat-major gönerai L'indignation a ete bruyante. Est-ce
parce que le general de Miribel ötait en-dessous de l'emploi qui lui
ötait assigne? Nullement; personne ne contestait qu'il en ötait le
plus digne. Assurement M. de Miribel n'est pas un de Moltke, ses
qualites ne sont pas sans defauts, il n'est pas ä l'öpreuve de la
critique, mais il est incontestablement primus inter pares.

Le ministre de la guerre d'alors etait le meme qu'aujourd'hui,
C'etait le general Campenon. Ayant eu ä döfendre M. de Miribel
devant la Chambre, il a revendique fierement la responsabilite de
son choix. — J'ai donnö l'ordre, a-t-il dit, ä M. de Miribel de prendre

la direction de l'ötat-major general; « il a oböi correctement ».
Le ministre couvrait son suborclonne de sa personne et, ce qui est
plus courageux, de son portefeuille.

Mais le general Campenon n'est pas le tenacem propositi virum.
Gambetta n'est plus. Et le ministre, ne se sentant plus soutenu, n'a
pas ose affirmer son choix.

N'est-ce pas assez que le general de Miribel soit dösignö coinme
major general en cas de guerre Pour lui preparer sa täche, il faut
le metlre, et on ie met, effectivement, ä la porte des bureaux du
ministere. Passons au general de Cools. M. de Cools est un homme
de grand mörite, d'un esprit serieux, methodique, ordonne, sense
et pratique, d'une instruction variee et solide.
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Oui, mais M. de Cools passe pour fröquenter des « reactionnai-
res ». Et, de plus, il est le genclre d'un ancien ministre beige qui
eut contre lui le parti liberal. Un tel mariage est un vice redhibi-
toire.

On parlait ögalement du general Fey. Mais il est le gendre du
fameux M. Schneider.

Amour, tu perdis Troyes
Encore un elimine par Fhymen
Le general Perron a, lui aussi, des qualites d'un ordre fort eleve ;

mais est-il fait pour l'ötat-major general? Ne trouverait-il pas ailleurs
un emploi plus utile de ses läcultös II n'est peut-ötre pas, dit-on,
assez pönötre de cette verite cpie le mieux est souvent l'ennemi du
bien. Dans sa main toujours active, le plan de mobilisation presente
un mouvement perpetuel. Le general Ferron change le plan arrete
avant d'en avoir fixe un autre. Ses corrections manquent de
patience. De lä vient que son travail a quotque cliose de decousu, si
on nous permet le mot. C'est un travail sans cesse sujet ä des reprises.

Jamais il n'aboutit au ne varietur, qui serait si desirable en
pareille matiere, au moins jusqu'au jour oü tout un ensemble complet
aurait pu etre substitue ä im autre. Voilä pourquoi le general Ferron
n'est pas encore l'homme que l'on dösirait.

II est nomine. L'armöe qui connait ses göneraux cemme on se
connait entre hommes de lettres ou artistes, l'armee qui sait tres
bien le fort et le faible et, suivant le mot de Napoleon, le tirant d'eau
de chacun, l'armöe s'inclinera rnais eile regrettera la faiblesse du
ministere de la guerre.

— L'armee et le pays accueilleront avec satisfaction, dit le Progres,

les nominations qui viennent d'etre faites dans les commandements

de corps d'armee. Conformement ä nos previsions, le general
Saussier, appele au gouvernement de Paris, est remplace par le
general Davout, ä la tete du 19° corps, le general Billot prend Je

commandement du 1er corps et le general Carteret-Trecourt conserve
celui du 14" et du gouvernement de Lyon.

Allemagne. — Exercices de siege a Coblentz. — Du 3 aoüt au
6 septembre, des manoeuvres de siege seront executees sous la
direction du lieutenant-colonel Eckert aux environs de Coblentz. Des
applications pratiques des procedös recommandes dans la guerre de
siege auront lieu en möme temps, par analogie avec ce qui a eu lieu
Fan dernier ä Grauclenz. Les troupes dösignöes pour prendre part
aux travaux de siege seront cantonnöes.

Fortifications de Posen. — La construetion des forts detaches de
Posen est terminee. En ce moment, pour aecroitre la valeur defensive

des ouvrages, on procede ä Ferection de nouveaux terre-pleins
hauts de batteries dont les pieces sont destinees ä battre les
intervalles entre les forts. Les nouveaux forts sont relies entre eux et
avec la commanclantur au moyen de lignes tölögraphiques souter-
raines.

Russie. — VInvalide russe signale les exercices de tir de combat

qui ont eu lieu l'annee derniere sur le champ de manceuvres
du camp de Krasnoe-Selo.
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Ces exercices se distinguent par l'emploi d'un appareil qui permet
de tirer ä 2,200 pas au lieu de 1,500 avec le fusil d'infanterie actuel.
Le but est d'agir sur le moral des reserves de l'ennemi, fussent-
elles couvertes par des bois ou par les variations du terrain. On
emploie ä cet effet un bataillon ou une section detachee, aussi
longtemps que sa position n'est pas compromise, en se servant du feu
indirect.

On a essaye en meme temps un nouveau Systeme pour approvisionner

de munitions la chaine des tirailleurs. Les soldats que l'on
detache pour aller chercher des cartouches ne reviennent generalement

pas ou ne peuvent retrouver leur section. Voici comment le
lieutenant-göneraj Notbeek resoud ce difficile probleme de
l'approvisionnement.

L'officier commandant la section des tirailleurs, des qu'il s'aper-
cpit du manque de cartouches, se tourne vers la reserve, repöte
plusieurs fois ä l'homme charge des signaux, Ie signal de « feu
rapide » au lieu de l'ancien pas de course, ce qui signifiera dans ce
cas, d'apporter des cartouches. Les autres hommes de communication

se transmettent plusieurs fois le signal.
L'officier commandant la reserve designe alors trois ou quatre

soldats qui prennent en paquets dans leurs poches, dans leur manteau,

dans leur kepi ou tout autre recipient, les paquets qu'on leur
delivre en les disposant de maniere ä ce que les cartouches ne tom-
bent pas pendant la course. Ils se rapprochent alors de la chaine, ils
se jettent ä terre et lancent leurs paquets vers les chefs de groupes,
qui, restant couches, les jettent ä leurs hommes pour que ceux-ci se
les transmettent.

Les porteurs de cartouches restent d'abord en place, puis au
premier mouvement de la chaine se confondent avec eile.

Le Militser Wochenblatt met en doute la valeur de ce Systeme et
en note deux inconvenients : la repetition frequente des signaux,
car le defaut des cartouches ne se produit pas partout simultanement,

et l'indisponibilite d'une foule de gens, places ä dix pas de la
cliaine et exposes au feu de l'ennemi, sans que leurs fusils soient
utilises.

D'apres VInvalide russe, les approvisionnements se sont effectues
en sept ou dix minutes, mais, pendant la transmission des paquets
sur la chaine, les cartouches sont tombees. On y remödiera par un
autre Systeme de paquetage.

Le signal a ete donne par tous les hommes de communication,
mais il a fallu que les premiers le repötassent plusieurs fois.

Egypte. — Au Soudan, la Situation des Anglais reste precaire.
Osman-Digma a de nouveau concentre ses forces ä proximite de
Souakim. Quant ä Gordon-Pacha, il est toujours bloquö ä Khartoum,
et l'on a peu de nouvelles de lui depuis le 15 mars. On espere pourtant

qu'il pourra tenir jusqu'au mois de mai et profiter alors de la
premiere crue du Nil pour s'echapper avec sa garnison.
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